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ce fut le jugement que porta d'elle M. Macé
«hargé en France des intérêts des hospitalières
de Villemarie. Quelques instances qu'elle ne
<t'ssât de lui faire pendant cinq à six ans, il

demeura toujours inflexible, et refusa constam-
jnont de consentir à son départ. Les sœurs de
a maison de Laval, en particulier, alléguèrent

ie besom qu'elles avaient de leurs sujets , ajoutant
que leurs professes n'étaient pas encore assez
formées aux vertus et aux pratiques religieuses
pour pouvoir en former d'autres. Enfin, parmi
touteslesfillesdecettemaison,iln'yeutqu'une

sœur domestique, appelée Jeanne Chevalier, qui
s offrit pour le Canada. Les sœurs de Villemarie
a qui elle fît connaître ses désirs, la deman^
dèrent à sa communauté, et . par une résolution
bien sainte

,
qui montre leur ardent désir d'em-

brasser les vœiLx solennels, déclarèrent qu'elles
la prendraient pour leur supérieure, afin de par-
bciper par elle au bonheur de contracter ces nou-
veaux engagements. Elles en écrivirent aussi à
M. Macé. Celui-ci, quoique touché d une humi-
de SI rare, s'opposa absolument à l'exécution de
leur dessein

;
et

, de concert avec M. de Fancamp
se mit

à rechercher dans les maisons de l'institul ,, , ,
quelques religieuses professes qu'il pût leur ''-'^^"«t-

envoyer(l).
"^

Z,$J;,lt
soeur Morin.


